MEMORANDUM 5

Secrétaire a la Défense
1000 Defense Pentagon

Washington, DC 20301-1000

19 janvier 2002 NON CLASSIFIE

NOTE DESTINEE AU RESPONSABLE DU CoMITE DES CHEFS D’ ETATS-MAJORS INTERARMES
OBIJET : Statut des prisonniers talibans et membres d’Al Qaida

(U) Transmettre ce qui suit aux Combatant Commanders'

(U) Les Etats-Unis ont établi que les membres d’Al Qaida et les Talibans se trouvant sous le controle du
Ministeére de la Défense n’ont pas droit au statut de prisonniers de guerre aux fins des Conventions de
Geneve de 1949.

(U) Les Combatant Comanders devront, quand ils détiennent des membres d’Al Qaida et des Talibans
sous le controle du Ministére de la Défense, les traiter humainement et, dans la mesure ou cela est
convenable et compatible avec la nécessité¢ militaire, en accord avec les principes des Conventions de
Geneve de 1949.

(U) Les Combatant Comanders devront transmettre le présent ordre aux Commandants se trouvant sous
leurs ordres, y compris le Commandant de la Joint Task Force 1607, pour son exécution.

(U) Merci de me tenir diment informé de 1’exécution du présent ordre.
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